
Grille Horaire 1ère & 2ème Commune 

Implantation « Sacré-Cœur » 

Cours Nombre d’heure  

 1ère Commune 2ème Commune 

Religion Catholique 2h 2h 

Mathématique 4h 5h 

Français 6h 5h 

Sciences 3h 3h 

Éducation par la technologie 1h 1h 

Éducation physique 3h 3h 

Étude du Milieu 4h 4h 

Langue moderne I : Néerlandais 4h 4h 

Éducation plastique 1h  

Éducation musicale  1h 

Atelier d’expression et de communication 1h  

Travaux dirigés en mathématique 1h  

Socio-économie  2h 

Total heure / semaine 30h / semaine 

 


